Modifications législatives du code du travail
ArtX,- L'article L.514-1 du code du travail est ainsi modifié :
I.
Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : « les employeurs sont tenus
de laisser aux salariés de leur entreprise, membres d'un conseil de prud'hommes, le temps
nécessaire pour se rendre et participer aux activités prud'homales définies par décret en
Conseil d'Etat. »
II.
Le second alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : « le temps passé hors de
l'entreprise pendant les heures de travail par les conseillers prud'hommes du collège salarié
pour l'exercice de leurs fonctions est assimilé à une durée de travail effectif pour la
détermination de tous les droits que le salarié tient de son contrat de travail et des dispositions
législatives et réglementaires. »
ArtX.- L'article L.51-10-2 du code du travail est ainsi modifié :
I. Le 3°, le 3°bis, le 6°, le 7°, le 9° et le 11° sont remplacés par les dispositions suivantes : « 3° l'indemnisation des activités prud'homales définies par décret en Conseil d'Etat ;
6° les frais de déplacement des conseillers prud'hommes pour l'exercice de leurs activités prud'homales, lorsque le siège du conseil de prud'hommes est situé à plus de cinq kilomètres de leur domicile ou de leur lieu de travail habituel, dans les limites définies par décret en Conseil d'Etat ; »
IL Le 10° devient le 7° et est complété par une phrase ainsi rédigée : « La demande de remboursement est adressée au greffe du conseil de prud'hommes, au plus tard, dans l'année civile qui suit l'année de l'absence du salarié de l'entreprise. »
Version consolidée de l'article L.51-10-2
Art.L.Sl-ÎO-2.-   Les   dépenses   de   personnel   et   de   fonctionnement   des   conseils   de prud'hommes sont à la charge de l'Etat. Elles comprennent notamment :
1° les frais d'entretien des locaux, de chauffage, d'éclairage, de sanitaire et de gardiennage ;
2° les frais d'élection et certains frais de campagne électorale, dans des conditions fixées par décret ;
3° l'indemnisation des activités prud'homales définies par décret en Conseil d'Etat ; 4° l'achat des médailles ;
5° les frais de matériel, de documentation, de fournitures de bureau, d'installation, d'entretien et d'abonnement téléphonique ;
6° les frais de déplacement des conseillers prud'hommes pour l'exercice de leurs activités prud'homales, lorsque le siège du conseil de prud'hommes est situé à plus de cinq kilomètres de leur domicile ou de leur lieu de travail habituel, dans les limites définies par décret en Conseil d'Etat ;
7° le remboursement aux employeurs des salaires maintenus aux conseillers prud'hommes du collège salarié pour leur permettre d'exercer leurs fonctions pendant le temps de travail ainsi que des avantages et des charges sociales y afférents. La demande de remboursement est adressée au greffe du conseil de prud'hommes, au plus tard, dans l'année civile qui suit l'année de l'absence du salarié de l'entreprise ;
8°les frais de déplacement du juge du tribunal d'instance agissant en vertu de l'article L.515-3 lorsque le siège du conseil de prud'hommes est situé à plus de cinq kilomètres du siège du tribunal ;
PROJET DE DECRET relatif aux conseillers prud'hommes
LE PEEMIER MINISTRE,
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice,
Vu le code de l'organisation judiciaire ;
Vu le code du travail, notamment son livre V ;
Vu l'avis du Conseil supérieur de la prud'homie en date du ,
Le Conseil d'Etat (section sociale) entendu,
DÉCRÈTE:
Art. 1er. - Le code du travail est modifié comme il est dit aux articles 2 à 4 du présent décret.
Art. 2. - L'article R.512-25 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Dans le cadre de la rédaction d'une décision prud'homale effectuée à l'extérieur du conseil de prud'hommes, le conseiller peut sortir le dossier des locaux de la juridiction après information du greffier en chef. »
Art. 3. - Au chapitre IV du titre 1 du livre V, il est créé un article R. 514-1 ainsi rédigé : « Art. R.514-1. - Constituent les activités prud'homales visées à l'article L.514-1 :
1° - Les activités juridictionnelles ci-dessous énumérées:
l'étude préparatoire des dossiers, préalable à l'audience, par le président de la formation ou par un conseiller désigné par lui ;
l'étude d'un dossier, hors départage, postérieure à l'audience de plaidoirie et préalable au délibéré lorsqu'elle est décidée par la majorité de la formation de jugement ; -    la participation aux audiences des formations de référé, de conciliation, de jugement, et de départage ; la participation au délibéré ;
la rédaction des décisions et des procès-verbaux effectuée au conseil de prud'hommes ou à l'extérieur du conseil ;
2° - Les missions exercées par les conseillers rapporteurs ainsi que la rédaction de leur rapport ;
3° - Les activités liées à la fonction prud'homale ci-dessous énumérées: la prestation de serment ; l'installation du conseil ;
la participation aux assemblées générales du conseil, aux assemblées générales de section ou de chambre, au bureau administratif créé par l'assemblée générale du conseil ; la participation aux réunions organisées par collège ;
-
la participation  aux  commissions prévues par des  dispositions  législatives  ou
réglementaires ou instituées par le règlement intérieur ;
4° - Les activités administratives du président et du vice-président du conseil ci-dessous énumérées :
-
les missions de gestion et d'administration des conseillers ;
les fonctions de représentation ;
la participation aux réunions de préparation budgétaire organisées par le tribunal de
grande instance ou la cour d'appel ;
la participation aux réunions organisées par les chefs de la cour d'appel ;
5° - Les activités administratives des présidents et vice-présidents de section.
Les modalités d'indemnisation des activités visées au présent article sont fixées par décret. »
Art. 4. - Au chapitre X du titre I du livre V, il est créé un article R. 51 -10-1 ainsi rédigé :
«Art. R.51-10-1. - Les frais de déplacement des conseillers prud'hommes, visés à l'article L.51-10-2 6°, entre le siège du conseil de prud'hommes et leur domicile ou leur lieu de travail habituel ne peuvent couvrir une distance excédant celle de la commune la plus éloignée du ressort du ou des conseils de prud'hommes limitrophes. »
Art. 5. - Le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement, le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de l'agriculture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris le
Par le Premier Ministre : Le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie Le garde des sceaux, ministre de la justice
Le ministre de l'agriculture et de la pêche
NOR:
Décret n°... du... relatif à l'indemnisation des conseillers prud'hommes
Le Premier ministre,
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice,
Vu le code de l'organisation judiciaire ;
Vu le code du travail, et notamment son livre V;
Vu l'avis du Conseil supérieur de la prud'homie en date du
,
DECRETE:
Art. 1er. - Le code du travail est modifié comme il est dit aux articles 2 à 14 du présent décret.
Art, 2, - L'article D.51-10-1 est ainsi modifié :
I.
Les mots : « L.514-1 » sont remplacés par les mots : « R.514-1 »,
II.
Au premier alinéa, les mots : « dont le taux horaire est fixé à 6,05 € » sont remplacés par les
mots : « dont le taux horaire, fixé par décret, est de. ...€ ».
Art. 3. - La première phrase de l'article D.51-10-3 est remplacée par les dispositions suivantes : « Les indemnités prévues aux articles D.51-10-1 et D.5140-2 sont versées mensuellement après établissement par le greffier en chef, responsable du recueil des informations, de la vérification et de la certification des demandes de versement de vacations, d'un état horaire contrôlé et visé par le président du conseil de prud'hommes ou, à défaut, par le vice-président. ».
Art. 4. - L'article D.51-10-4 est ainsi modifié :
I.
Après le premier alinéa il est inséré un alinéa ainsi rédigé :
« Le conseiller prud'homme salarié qui effectue un travail continu de jour nécessitant un remplacement à la demi-journée au sein de l'entreprise bénéficie du maintien de son salaire pour la demi-journée, quelle que soit la durée de son absence sur cette période pour l'exercice de ses fonctions prud'homales.
Le maintien du salaire est effectué sur la base de la journée entière dès lors que le remplacement du conseiller salarié ne peut être assuré que sur une telle durée. »
II.
La deuxième phrase du quatrième alinéa est remplacée par les dispositions suivantes : « Cet
état, accompagné de la copie du bulletin de salaire, est adressé au greffier en chef, responsable
du recueil des informations, de la vérification et de la certification des  demandes de
remboursement, et est contrôlé et visé par le président du conseil de prud'hommes ou, à défaut,
par le vice-président. ».
Art. 5. - Au deuxième alinéa de l'article D.51-10-5, les mots : « 1/1900 » sont remplacés par les mots : « 1/1600 ».
Art. 6. - L'article D.51-10-6 est ainsi modifié :
I.
Au premier alinéa les mots : « du conseil de prud'hommes de Paris » sont remplacés par les
mots : « des conseils de prud'hommes de Bobigny, Lyon, Marseille, Nanîerre et Paris ».
II.
Au deuxième alinéa les mots : « les intéressés » sont remplacés par les mots : « les présidents
et vice-présidents de conseils de prud'hommes ».
III.
Le troisième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : « Les présidents et vice-
présidents des sections des activités diverses, du commerce, de l'encadrement et de l'industrie
du conseil  de  prud'hommes  de Paris  peuvent  disposer d'un  maximum  de  48  heures
mensuelles. »
IV. Il est ajouté un quatrième alinéa ainsi rédigé :
« Les présidents et vice-présidents des mêmes sections des conseils de prud'hommes de Bobigny, Lyon, Marseille et Nanterre peuvent disposer d'un maximum de 16 heures annuelles. ».
Art. 7. -L'article D.51-10-9 est ainsi rédigé :
«Art. D.51-10-9.- Les conseillers prud'hommes sont remboursés des frais de déplacement qu'ils sont susceptibles d'engager pour se rendre au conseil de prud'hommes pour l'exercice des activités visées à l'article R.514-1, dans les limites fixées par Fartieie R.51-10-1 et dans les conditions prévues par le décret n°90-437 du 28 mai 1990. Pour l'indemnisation des repas, le siège du conseil de prud'hommes est assimilé à la résidence administrative. ».
Art 8. - Au chapitre X du titre I du livre V» il est créé un article D.51-10-10 ainsi rédigé : « Art. D.51-10-10. - Le nombre d'heures indemnisées que les conseillers prud'hommes peuvent consacrer aux études de dossiers, visées à Particle R.514-1, ne peut dépasser les maxima fixés au tableau ci-après :
	Activité
	Nombre maximal d'heures indemnisables

	Etude préparatoire des dossiers préalable à
l'audience
	Bureau de conciliation : 30 minutes par audience Bureau de jugement : 1 heure par audience Référés : 30 minutes par audience

	Etude de dossier postérieure à l'audience et préalable au délibéré
	Bureau de jugement : 1 heure 30 par dossier Référés : 30 minutes par dossier


Les durées maximales ci-dessus mentionnées peuvent être exceptionnellement dépassées pour l'étude de dossier postérieure à l'audience lorsque la complexité du dossier et les recherches nécessaires le justifient. Ce dépassement est expressément autorisé par la formation lorsqu'elle décide de recourir à l'étude de dossier. ».
Art. 9, - Au chapitre X du titre I du livre V, il est créé un article D.51-10-11 ainsi rédigé : « Art, D.51-Î0-1L- Le nombre d'heures indemnisées que les conseillers prud'hommes peuvent consacrer à la rédaction des décisions et des procès-verbaux, visée à l'article R.514-1, ne peut dépasser les maxima fixés au tableau ci-après :
	Objet de la rédaction
	Nombre maximal d'heures indemnisables

	Procès-verbal
	30 minutes

	Jugement
	3 heures

	Ordonnance
	1 heure


Les durées maximales mentionnées au tableau ci-dessus peuvent être exceptionnellement dépassées lorsque la complexité du dossier, le nombre de parties à l'instance et la multiplicité des chefs de demande le justifient. Ce dépassement est expressément autorisé par la formation lorsqu'elle confie la rédaction de la décision au conseiller. »
Art. 10. - Au chapitre X du titre I du livre V, il est créé un article D.51 -10-12 ainsi rédigé : « Art. D.51-10-12.- Le nombre d'heures indemnisées que les conseillers prud'hommes peuvent consacrer à la rédaction des décisions qui présentent entre elles un lien suffisant, notamment l'identité d'une partie ou de l'objet ou de la cause, et qui n'auraient pas fait l'objet d'une
jonction, ne peut dépasser les maxima fixés au tableau ci-après :
	Nombre de décisions à rédiger
	Nombre maximal d'heures indemnisables

	2 à 25
	4 heures

	26 à 50
	5 heures

	51 à 100
	6 heures

	101 et au delà
	Durée de 6 heures augmentée d'une heure par tranche de 100 décisions.


Lorsque le greffier en chef constate, lors de la vérification des demandes d'indemnisation, l'existence d'un tel lien entre plusieurs affaires, la formation peut toutefois décider, à la majorité
de ses membres, qu'il y a lieu d'appliquer par décision la durée maximale telle que précisée au tableau reproduit à l'article D.51-10-11. »
Art. 11. - Au chapitre X du titre I du livre V, il est créé un article D.51-10-13 ainsi rédigé : «Art. D.51-10-13. - La participation des conseillers prud'hommes aux réunions tenues par collège, visées à l'article R.514-1, est indemnisée dans la limite de trois réunions par an d'une durée totale ne pouvant excéder six heures. »
Art.l2.~ Au chapitre X du titre I du livre V, il est créé un article D.51-10-14 ainsi rédigé : «Art.D.51-10-14. - La participation des conseillers prud'hommes aux réunions du bureau administratif, visé à l'article R.514-1, est indemnisée dans la limite de deux réunions par an. »
Art.13. - Au chapitre X du titre I du livre V, il est créé un article D.51-10-15 ainsi rédigé :
«Art.D.51-10-15. - Une feuille de présence est tenue au greffe pour chaque conseiller
prud'hommes.
L'identification ainsi que les heures de début et de fin de chaque activité prud'homale exercée
sont mentionnées par le conseiller prud'homme. A l'issue de l'audience et du délibéré, ces
heures sont précisées sous la responsabilité du président de la formation. »
Art.14. - Au chapitre X du titre I du livre V, il est créé un article D.51-10-16 ainsi rédigé : « Art.D.51-10-16. ~ Toute difficulté constatée par le greffier en chef ou le président dans la certification ou le contrôle d'un état visé aux articles D.51-10-3 et D.5I-10-4, est portée à la connaissance des chefs de la cour d'appel ou de la personne à laquelle ils ont conjointement délégué leur signature en leur qualité d'ordonnateurs secondaires. Ces derniers, ou leur délégataire, déterminent le montant des sommes dues au conseiller prud'homme concerné. »
Àrt.15. - Le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement, le ministre de
l'économie, des finances et de l'industrie, le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de l'agriculture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait à Paris, le
Par le Premier ministre :
Le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie
Le garde des sceaux, ministre de la justice
Le ministre de l'agriculture et de la pêche
